
 
 

 

 
 
 

DECISIONS 
 
 
 

du 15 juillet 2025 au 25 juillet 2025 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2025.00063 Indemnisation - Sinistre rue des Graviers à Draveil 24.07.2025 

2025.00064 
Création d’une régie d’avances par carte bancaire au sein 
du Cabinet du Président et de la Direction Générale du SyAGE 
(n° 24050) 

22.07.2025 

2025.00065 Modification pour mise à jour de la régie de recettes et d’avances 
du SyAGE n° 8501 22.07.2025 

2025.00066 

Prolongation de la garantie optionnelle tous risques chantiers 
de l'assurance dommages-ouvrage du SyAGE pour les travaux 
d'isolation thermique de réaménagement et d'extension 
des locaux du Syndicat 

24.07.2025 

2025.00067 Signature de la proposition financière : SAAS avec la société 
SRCI pour la mise à disposition du module IX Parapheur 24.07.2025 

2025.00068 
Signature d’un contrat relatif à l'abonnement à DotDemat - 
Connecteur entre Dotelec et le parapheur iXBus, avec la Société 
ULYS SOFT 

24.07.2025 

2025.00069 

Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour les études préalables et de faisabilité pour 
la restauration et valorisation d’une zone humide dans le parc 
de la Grenouillère aux Chapelles-Bourbon 

24.07.2025 

 



se:GD�. ecIsIon portant 

Indemnisation - Sinistre rue des Graviers à DRAVEIL 

N
° 

2025.00063 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-l 
du CGCT, 

Vu la réclamation adressée par la BPCE Assurance IARD le 02 juillet 2025 par 
deux courriers du même jours réceptionnés par le Syndicat le 09 juillet pour le 
compte de son assuré, Monsieur Florian TURQUOIS, 

Considérant que le 24 juin 2025 un agent du SyAGE, dans le cadre d'une opération 
d'entretien de la végétation le long de la digue de la fosse aux Carpes à Draveil, opérait à 
un débroussaillage, que des cailloux ont été projetés et qu'ils ont endommagé la vitre 
arrière du véhicule de Monsieur TURQUOIS qui stationnait rue des Graviers, 

Considérant qu'il ressort de la facture du 25 juin 2025 jointe à la réclamation que 
le montant du sinistre s'élève à 526,53 euros TTC et qu'elle correspond au remplacement 
de la vitre arrière du véhicule (pièces et main d'œuvre), 

Considérant, après analyse du dossier, qu'il existe un lien de causalité entre l'opération 
d'entretien du SyAGE du 24 juin 2025 et la dégradation de la vitre arrière de la voiture 
de Monsieur Florian TURQUOIS et qu'il convient donc de faire droit à sa demande, 

Décide 

Article 1 : de régler par virement bancaire à l'assureur de Monsieur TU ROU OIS, la BPCE 
Assurance IARD, domicilié 7 promenade Germaine Sablon - 75013 Paris, la somme 
de 526,53 euros. 

Article 2 : cette indemnité correspond au montant du préjudice subi par Monsieur Florian 
TURQUOIS dont la vitre arrière du véhicule a été endommagée à la suite 
d'une projection de cailloux lors d'une opération d'entretien du SyAGE par 
débroussailleuse le 24 juin 2025. 

2 4 JUIL 2025 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux mois. à compter de sa noüfication
et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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